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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Le Bouscat, le 19 juin 2026 

Fortes chaleurs : Le Bouscat déclenche son plan 
canicule 
La Ville figure parmi les premières communes de la métropole à se mobiliser pour protéger 
les plus fragiles et adapter la vie de la cité. 

Face aux fortes chaleurs qui s’installent depuis plusieurs jours, et en anticipation du passage 
en vigilance orange attendu ce week-end, la Ville du Bouscat figure parmi les premières 
communes de la métropole bordelaise à déclencher son plan canicule. L’objectif est clair : 
protéger les habitants — en particulier les plus vulnérables, personnes âgées, isolées et 
jeunes enfants — et adapter le fonctionnement des services publics comme de l’espace 
public. 

Des mesures immédiates, dès le vendredi 19 juin et pour une durée d’une 
semaine 

• Manifestations publiques : les manifestations organisées par la Ville sont annulées. 
• Parcs et jardins : ouverture prolongée jusqu’à 22h (Ermitage, Chêneraie, Marceau, 

Bois du Bouscat – jardin d’Arnstadt et Chemin de Course) pour profiter de la fraîcheur 
du soir. 

• Piscine municipale : ouverte jusqu’à 21h et gratuite pour les Bouscatais. 
• Espaces refuges rafraîchis ouverts au public :  

– « La Source » : de 9h à 19h, du lundi au samedi ; 
– les espaces communs climatisés des résidences autonomie « Mieux-Vivre » et « 

La Bérengère » ; 
– le parc de l’Ermitage, espace d’ombre et de fraîcheur. 

• Accompagnement des personnes fragiles : le CCAS contacte régulièrement les 
personnes inscrites sur le registre nominatif « canicule » pour prendre de leurs 
nouvelles, rappeler les bons réflexes et, si nécessaire, organiser leur orientation ou leur 
transport vers un lieu rafraîchi. 

 

Inscription gratuite au registre canicule du CCAS — toute personne âgée, isolée ou en 
situation de handicap (ou l’un de ses proches) peut s’inscrire auprès du CCAS, afin d’être suivie 
en cas d’alerte : 05 57 22 47 88 — ccas@bouscat.fr. 



Dans nos crèches et nos écoles : une attention renforcée pour les tout-
petits et les enfants 

Particulièrement sensibles à la chaleur, les enfants font l’objet d’une vigilance prioritaire. 

Dans les écoles : 
• les locaux les plus exposés au soleil ont été protégés (films solaires et occultations 

réfléchissantes) ; 
• chaque classe est équipée d’au moins un ventilateur ; 
• les bâtiments sont aérés tôt le matin, volets et stores fermés en journée ; 
• l’hydratation est renforcée (eau à disposition, gourdes), les activités sont adaptées aux 

heures les plus fraîches, avec le développement de la « classe dehors » dans les cours 
végétalisées ; 

• des repas « fraîcheur » sont servis les jours les plus chauds. 

Dans les crèches : 
• les façades exposées sont occultées toute la journée et des pièces de repli plus 

fraîches sont identifiées, avec une surveillance de la température des salles ; 
• l’hydratation des nourrissons et des jeunes enfants est très régulière, le 

rafraîchissement est assuré (tenue allégée, brumisation) ; 
• les professionnels exercent une vigilance permanente sur les premiers signes de coup 

de chaleur. 

Mise en garde aux organisateurs d’événements 

Nous invitons nos partenaires associatifs, scolaires et institutionnels à la plus grande 
vigilance s’ils décident de maintenir leurs événements au cours des sept prochains jours. La 
prudence et l’adaptation — décalage des horaires, points d’eau, zones d’ombre, voire report 
— doivent primer sur tout autre considération. 

Au-delà de l’urgence : investir pour une ville plus résiliente 

La canicule n’est plus un phénomène exceptionnel. La Ville agit donc aussi sur le long terme 
pour adapter durablement son territoire. 

• Le Schéma Directeur Immobilier et Énergétique (SDIE) : il s’agit de la feuille de 
route pluriannuelle qui programme la rénovation énergétique du patrimoine municipal, à 
partir d’un diagnostic complet de nos bâtiments. Les écoles en sont une priorité : plus 
de 5,6 M€ sont programmés pour rénover entièrement l’enveloppe de plusieurs d’entre 
elles (isolation des toitures et des façades, production de chaleur), à commencer par 
l’école élémentaire Lafon Féline (1,5 M€, travaux en 2027) — un programme présenté 
en conseil municipal. 

• La végétalisation des cours d’école : inscrite au plan pluriannuel d’investissement, 
elle transforme progressivement les cours en « cours oasis », plus fraîches et plus 
vertes. 

• La rénovation et la création d’espaces verts : également programmées au plan 
pluriannuel d’investissement, elles multiplient les îlots de fraîcheur dans la ville. 



 

Proposition de citation — à valider par Monsieur le Maire 
« Protéger nos habitants face aux fortes chaleurs est une responsabilité immédiate, mais 
aussi un engagement de long terme. Au Bouscat, nous agissons sur les deux fronts : des 
mesures concrètes dès aujourd’hui, et des investissements durables pour une ville plus 
fraîche et plus résiliente. » 

La Ville reste pleinement mobilisée tout au long de l’épisode et appelle chacun à la 
solidarité, notamment envers les personnes isolées. 

Information nationale : Canicule Info Service — 0 800 06 66 66 (appel gratuit, 9h-19h). 
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